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ź Le statut de votre créance :
FUØDQFH JDUDQWLH� SDUWLHOOHPHQW JDUDQWLH
RX QRQ JDUDQWLH

ź La situation de votre client :
HQ SURFØGXUH FROOHFWLYH RX LQ ERQLV

ź La localisation du débiteur :
HQ )UDQFH RX Ê OƍLQWHUQDWLRQDO

ź L’ancienneté de la créance �
LPSD\Ø UØFHQW RX FUØDQFH SOXV DQFLHQQH
�SOXV OD FUØDQFH HVW FRQILØH WĂW� SOXV HOOH D
GH OD FKDQFH GƍÛWUH UØFXSØUØH�

ź La relation avec votre client �
FOLHQW SRQFWXHO RX UHODWLRQ Ê SUØVHUYHU

1RXV YRXV DVVXURQV XQ VHUYLFH FRPSOHW� GH 
OD SULVH HQ FKDUJH GH WRXWHV OHV GØPDUFKHV 
GH UHFRXYUHPHQW DPLDEOH MXVTXƍDX SLORWDJH 
GHV DFWLRQV MXGLFLDLUHV HW GƍH[ØFXWLRQ�

/ƍHIILFDFLWØ HW OH SURIHVVLRQQDOLVPH GH QRV 
SUHVWDWLRQV GH UHFRXYUHPHQW VRQW UHFRQQXV� 
1RXV DSSRUWRQV Ê YRV ØTXLSHV XQ JDLQ GH 
WHPSV VXEVWDQWLHO HW XQ VHUYLFH FRPSØWLWLI�

Cédric Frattini, 
Credit manager

/D SULVH HQ FKDUJH HIILFDFH 
SDU (XOHU +HUPHV )UDQFH 
GX UHFRXYUHPHQW GH PHV 
FUØDQFHV WDQW HQ )UDQFH 
TXƍÊ OƍLQWHUQDWLRQDO PƍD 
FRQYDLQFX � ensemble,
nous avons déterminé les 
actions à entreprendre au 
plus vite. J’ai évité ainsi 
des démarches souvent 
longues et onéreuses. Ɔ

3réVerYe] YRWre
reQWDEiliWé DYeF
EXler +ermeV
5eFRXYremeQW )rDQFe
Afin de maintenir en toutes circonstances l’équilibre financier  de votre 
entreprise, nous mettons à votre service l’expertise du leader mondial 
du recouvrement des créances commerciales.

$OOLDQ]�7UDGH�HVW�OD�PDUTXH�GØVLJQDQW�OƍHQVHPEOH�GHV�VHUYLFHV�SURSRVØV�SDU�(XOHU�+HUPHV�

1RXV�JØURQV OH�UHFRXYUHPHQW�GH YRV�
FUØDQFHV�TXHOV�TXH�VRLHQWŻ
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/HV�EØQØILFHV
9RXV REWHQH] GH ELHQ PHLOOHXUV UØVXOWDWV TXƍHQ DJLVVDQW VHXO�
9RXV GØJDJH] GX WHPSV SRXU RSWLPLVHU YRWUH GØYHORSSHPHQW FRPPHUFLDO�

Pour le directeur commercial Pour le DAF, credit manager

ź 5HFHQWUHU�OHV�IRUFHV�GH�YHQWH
VXU�OHXU�PLVVLRQ

ź %ØQØILFLHU�GƍXQ�LQWHUPØGLDLUH
QHXWUH�HW�REMHFWLI�SRXU�OH
UHFRXYUHPHQW�GHV�FUØDQFHV

ź 2SWLPLVHU�OHV�GØODLV�HW�OHV�WDX[
GH�UØFXSØUDWLRQ�GHV�FUØDQFHV
LPSD\ØHV��JDUDQWLHV�RX�QRQ

ź 0LQLPLVHU�OHV�FRĚWV�GH�JHVWLRQ
DGPLQLVWUDWLYH

ź 'LVSRVHU�GƍXQH�PHLOOHXUH
YLVLELOLWØ�HW�GƍXQ�PHLOOHXU�VXLYL
GX�UHFRXYUHPHQW�SRXU�SUHQGUH
OHV�ERQQHV�GØFLVLRQV

/HV���GH�QRWUH�RIIUH�GH�UHFRXvUHPHQW

Un recouvrement
« terrain »
à proximité des
débiteurs pour
plus de réactivité
HW�GƍHĸFDFLWØ

Une relation
commerciale
préservée grâce
à la compétence
et à la diplomatie
de nos négociateurs
et de nos juristes
contentieux

Un recouvrement
de qualité avec  
le n° 1 mondial
du recouvrement
des créances
commerciales

Un réseau mondial
des meilleurs  
experts pour  
la gestion et  
le suivi de vos 
créances complexes, 
en lien avec  
des huissiers et
des avocats
sélectionnés

Un recouvrement
des créances garanties
et non garanties

Une connaissance  
du débiteur et de la
législation du pays pour 
GØļQLU�OH�UHFRXYUHPHQW�
le plus adapté

/e reFRXYremeQW
$lliDQ] 7rDGe
Un service essentiel 
de votre contrat 
d’assurance-crédit

Olivier Darrieu, Responsable
des agences de recouvrement

�-XULVWHV GH IRUPDWLRQ URGØV
DX[ WHFKQLTXHV GH QØJRFLDWLRQ�
O
REMHFWLI GH QRV VSØFLDOLVWHV GX 
UHFRXYUHPHQW HW GH QRV 
QØJRFLDWHXUV HVW G
REWHQLU OHV 
PHLOOHXUV FRQGLWLRQV GH 
UÞJOHPHQW WRXW HQ SUØVHUYDQW
YRWUH UHODWLRQ FRPPHUFLDOH��

Dans ��� GHV FDV,

nous parvenons à résoudre vos 
dossiers à l’amiable, sans 
engager de procédure judiciaire
(90% à l'export). 

��GH��� DQV
GƍH[SØULHQFH
8QH H[SHUWLVH HW
XQH HIILFDFLWØ XQLTXHV
HQ )UDQFH HW
Ê OƍLQWHUQDWLRQDO
HQ PDWLÞUH
GH UHFRXYUHPHQW

$OOLDQ]�7UDGH�HVW�OD�PDUTXH�GØVLJQDQW�OƍHQVHPEOH�GHV�VHUYLFHV�SURSRVØV�SDU�(XOHU�+HUPHV�
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+ de 90 ans
d’expérience
Une expertise et  
une efficacité uniques en 
France et  
à l’international  
en matière
de recouvrement

Les atouts d'Euler Hermes Recouvrement France

Un recouvrement efficace au plus près de vos débiteurs

   95 %

9	agences 
régionales

• Relances téléphoniques
• Visites domiciliaires
• Négociations d’échéanciers
•  Engagement et suivi des

procédures auprès des tribunaux
•  Pilotage d’un réseau de

50 avocats et 450 huissiers pour
exécution des jugements

Deux agences dédiées  
aux procédures collectives

•  Accès aux informations BODACC
(RI, LI…)

•  Déclarations des créances
•  Actions en revendication

de marchandises
•  Négocations et suivi des plans

de continuation, échéanciers dans
le cadre de plans de continuations
négociation des rachats

Un réseau international piloté 
par notre agence export

•  Fortes compétences linguistiques
•  Connaissances de la législation

locale
•  Correspondants Allianz Trade

répartis partout dans le monde
•  Relance amiables / procédures

judiciaires

   Près
de 350

des récupérations sont faites à l’amiable
Une méthode de négociation unique auprès des débiteurs 
Une capacité à trouver des solutions dans les situations de litige

spécialistes du recouvrement dans le monde
130 000 dossiers de recouvrement traités par an dans + 145 pays
1 500 indemnisations par semaine

Allianz Trade est la marque désignant l’ensemble des services proposés par Euler Hermes.



Vous ne devez signaler un impayé que dans le cas où celui-ci est supérieur à 50 M€, au plus tard 60 jours après le 
délai de paiement maximum contractuel (échéance au-delà du seuil défini aux Conditions Particulières de votre 
contrat).

Délais à retenir

Devis Livraison Dated’émission
delafacture

Demande
d’agrément

Commande

Délaisdepaiement etprorogations
France > LME:60joursnets,

prorogations incluses, sauf
accorddebranchedérogatoire

Export > délai maximum inscritaux
conditions particulières de votre contrat

(prorogations incluses)

État demanquement : les livraisons postérieuresne sont plus couvertes.

Délai decarence
5mois**

Calcul de
l’indemnité

Délaidepaiement maximum
contractuel

*Délai de 30 jours à compter de la publication officielle du jugement en cas de procédure collective

**Aucun délai de carence en cas de procédure collective

Echéance dudélai
de paiement maximum

contractuel

Actions
à entreprendre
impérativement

Délai maximum
pour constater

l’impayé

45jours

Déclaration d’impayé
(uniquement pour les créances ≥ 50 Me)

àenvoyer auplus tard
dans les 15 jours suivant

la findudélai de
constatation de l’impayé

(DIC)
àenvoyer dansles45 jours*

Délai depaiement
de l’indemnité

30jours

IMPORTANT

• Si un élément objectif permet de constater l’impayé avant la fin de
ce délai,déclarez-le nous dans les 15 jours suivant sa connaissance
(ex: rejet par la banque).
Allez dans le menu « Mes impayés », puis dans l’onglet « Déclaration
d’impayé ».

• La  Déclaration d’impayé ne vaut pas la Demande d’Intervention
Contentieuse (DIC) ! Seule une DIC vous permet de saisir
respectivement Allianz Trade Recouvrement France pour lancer
le recouvrement, et Euler Hermes Recouvrement France pour
déclencher l’indemnisation (voir page 13).

1ous transmettre et suivre
vos Gossiers imSa\és

Que faire à l’échéance du délai de paiement maximum contractuel ?

6 Allianz Trade est la marque désignant l’ensemble des services proposés par Euler Hermes.



Etat de manquement 

L’impayé est définitivement constaté :
• 45 jours après le délai de paiement maximum contractuel, si votre client ne vous a pas réglé.
• Dès le prononcé du jugement, pour vos clients en procédure collective.
• Dès connaissance d’un impayé caractérisé, dès lors les livraisons postérieures ne bénéficient plus d’une couverture.

Exemple réel : impayé matérialisé par l’expiration du délai maximum de constatation de l’impayé

Votre
activité

commerciale

Vos actions
liées

au contrat

5 avril
Commande

3 avril
Devis

3 avril
Demande
d’agrément

9 avril
Livraison

10 avril 10 juin 25 juillet
Emission Echéance du délai Expiration du délai maximum pour constater l’impayé

de la facture de paiement = > Manquement(les livraisons ultérieures ne sont plus couvertes)
maximum
contractuel

2 août 12 août 10 septembre
Déclaration de Envoi de la DIC
l’impayé (était (possible jusqu’au

possible jusqu’au 10 sept.)
10 août)

12 janvier
Fin du délai
de carence

28 janvier
Versement
de l’indemnité

➔Délai maximum pour constater
l’impayé : 45 jours

Délai d’envoi dela DIC :90 jours
➔Déclaration d’impayé (pour

créances ≥ 50 M€) dans
les 15 jours suivant la Délai decarence:5mois
connaissance de l’impayé

Effectuez votre Demande d’Intervention Contentieuse (DIC) sur Allianz Trade Online dès connaissance de l’impayé,
et au plus tard 90 jours après l’échéance des délais de paiement maximum contractuels, transmettez-nous une DIC.
En cas de procédure collective, le délai d’envoi de la DIC est ramené à 30 jours à compter de la publication au
BODACC en France et avant la date de forclusion pour les autres pays (et au plus tard 90 jours après l’échéance des
délais de paiement maximum contractuels).

Comment déclencher le recouvrement et l’indemnisation ? 

Bénéficiez d’un recouvrement de qualité à un tarif privilégié

Les frais de recouvrement facturés sont pris en charge par Euler Hermes 
Recouvrement France dans la limite du pourcentage garanti de votre créance, 
quel que soit le montant récupéré.
Sur une créance totalement garantie, nous supportons jusqu’à 90 % des frais de 
recouvrement de votre impayé. Seuls 10 % du total de ces frais restent in fine à 
votre charge (pour en savoir plus, consulter le «Guide des tarifs »).

Euler Hermes Recouvrement France prend à sa charge les frais de procédure 
relatifs au recouvrement de vos créances garanties ou partiellement garanties sur 
des acheteurs situés en dehors de la France Métropolitaine, de Monaco, et des 
Collectivités Territoriales d’Outre-Mer, dans la limite des conditions contractuelles.

7Allianz Trade est la marque désignant l’ensemble des services proposés par Euler Hermes.



Que se passe-t-il après l'envoi de la DIC ?
L’envoi de la DIC constitue l’événement déclencheur du processus du recouvrement des créances
impayées et de leur indemnisation.

Avant indemnisation

Si nous recouvrons des sommes supplémentaires :

• Inférieures ou égales au montant indemnisé : nous gardons les sommes récupérées, c’est le principe de la
subrogation.

• Supérieures au montant indemnisé : nous sommes subrogés à hauteur du montant indemnisé et nous vous
reversons le reste.

Conformément aux conditions particulières et à votre cotisation forfaitaire, vos indemnités sont limitées
par le plafond par client et un plafond annuel sur votre police.

Nous vous reversons l’intégralité
des sommes récupérées. Indemnisation

Au moment de l’indemnisation

Si l’intégralité de votre créance n’est 
pas récupérée, nous vous 
indemnisons 45 jours après 
réception de votre DIC.

Après l’indemnisation

Nous continuons nos démarches
de recouvrement. Indemnisation

Comment se passe le recouvrement de vos créances non assurées ?
Certainescréancesnesontpascouvertesparvotrepolice:nous vous  offrons la  possibilité de nous en confier le 
recouvrement.

Dans ce cas, votre créance sera traitée selon les conditions de l’avenant de recouvrement et au tarif en vigueur.

Le mode de communication de votre créance impayée se fait de la même manière que pour une créance assurée : 
DIC à effectuer sur Allianz Trade Online.

Exemple
Vous avez atteint votre plafond d’indemnisation annuel sur un 
client avec lequel vous continuez de travailler : vous avez un 
impayé, vous pouvez alors nous confier cette créance à recouvrer.

Indemnisation

Recouvrement
avant indemnisation

Recouvrement
après indemnisation

Recouvrement
après indemnisation

Recouvrement
après indemnisation

Recouvrement
avant indemnisation

Recouvrement
avant indemnisation

8 Allianz Trade est la marque désignant l’ensemble des services proposés par Euler Hermes.



Le report de paiement ou le rééchelonnement de plusieurs paiements fait référence à la prorogation d’échéance 
selon les termes définis dans votre contrat.
Le rééchelonnement ou le report de paiement doit se faire avant de faire une déclaration d’impayé ou une 
Demande D’intervention Contentieuse.
Vous ne pouvez pas faire de demande si :

- Allianz Trade a résilié ou réduit la garantie délivrée sur votre client postérieurement à la date de livraison,
- Le client est : situé en zone de risque D, ou en état de manquement
- Vous avez connaissance d’un élément d’agravation du risque
Dans ces cas, vous devez obtenir l’accord préalable écrit d’Allianz Trade.

Aller dans
« Mes impayés » puis 
cliquer sur 
Rééchelonnement

Retrouver le 
débiteur/client

Cliquer sur 
'DEMANDER UN 
REECHELONNEMENT '

9Allianz Trade est la marque désignant l’ensemble des services proposés par Euler Hermes.

Que faire en cas d'imSa\és ?
La demande de report/rééchelonnement de paiement



Préciser si vous souhaitez faire un report de paiement ou un rééchelonnement (plusieurs factures).

Pour un report de 
paiement, préciser la 
raison, saisir le date 
d’échéance initiale et 
enter la nouvelle date 
d’échéance ainsi que 
les montant.

Pour un 
rééchelonnement, 
préciser la raison, saisir 
la date d’échéance 
initiale et les nouvelles 
dates d’échéances ainsi 
que les montants 
associés.

Dans les deux cas, nous 
indiquer les raisons et les 
mesures prises ou à venir 
dans la partie 
« Commentaire »

Retrouver toutes les 
demandes existantes 
ou en cours de 
traitement dans la 
liste de l’onglet 
« Rééchelonnement »

10 Allianz Trade est la marque désignant l’ensemble des services proposés par Euler Hermes.



Vous souhaitez déclarer un impayé sur un client pour lequel vous avez déjà fait une demande
de garantie.

Vous souhaitez déclarer un impayé sur un client pour lequel vous n’avez pas fait une
demande de garantie.

Cliquer sur
« Mes impayés » 
et sur nouvelle 
demande.

Puis retrouver le 
client grâce à notre 
moteur de recherche.

Parmi les services 
proposés, choisir
« DÉCLARATION 
D’IMPAYÉ »

Cliquer sur « Mes 
garanties », retrouver 
sa garantie et 
cliquerdessus pour 
aller dans la détailde 
la garantie.

Cliquer  sur « Déclarer 
un impayé ».

CAS N° 1

CAS N° 2

11Allianz Trade est la marque désignant l’ensemble des services proposés par Euler Hermes.

La déclaration d'impayé
Effectuer la déclaration d’impayé sur Allianz Trade Online

Vous ne devez signaler un impayé que dans le cas où celui-ci est supérieur à 50 M€, au plus tard 60 jours après le délai de 
paiement maximum contractuel (échéance au-delà du seuil défini aux Conditions Particulières de votre contrat). 
Attention      : si un élément objectif permet de constater l’impayé avant la fin de ce délai, déclarez-le nous dans les 15 jours 
suivant sa connaissance (ex : rejet par la banque). Allez dans le menu « Mes impayés », puis dans l’onglet « Déclaration 
d’impayé » 

La Déclaration d’Impayé   ne  vaut  pas  la  Demande  d’Intervention Contentieuse  (DIC) !
Seule une DIC vous permet de saisir respectivement Allianz Trade Recouvrement France pour lancer le recouvrement, et 
Euler Hermes Recouvrement France pour déclencher l’indemnisation



Saisir sa déclaration d’impayé en une seule étape

Saisir la date de la 
première facture 
ainsi que la date 
d’échéance de la 
dernière facture 
concernant le client.

Indiquer le motif et 
ajouter un 
commentaire si 
besoin.

Après avoir cliqué 
sur « Envoyer » un 
écran de 
confirmation indique 
la bonne réception 
de la déclaration.

Avant de saisir votre demande via Allianz Trade Online, vérifiez que vous
disposez :

• des coordonnées de votre débiteur ;
• du nom et de la qualité du signataire habilité à signer des

Demandes d’intervention contentieuse ;
• du détail des factures impayées (numéro, montants, date de

facture, date d’échéance) ;
• de toutes les pièces au format électronique (factures, relevé de

compte, bons de commande, conditions générales de vente…).

12 Allianz Trade est la marque désignant l’ensemble des services proposés par Euler Hermes.



CAS N° 1
Vous souhaitez déclarer un contentieux sur un client pour lequel vous avez déjà fait une
demande de garantie.

Sélectionner votre 
client en cliquant sur 
«Choisir».

Cliquer sur le bouton 
«Faire une demande 
d’intervention 
contentieuse» pour 
déclarer un contentieux 
sur ce client.

Cliquer sur
«Mes garanties» puis 
choisir le client dans la 
liste des garanties.

Cliquer sur «Mes 
garanties» puis 
rechercher votre client.

CAS N° 2
Vous souhaitez déclarer un contentieux sur un client pour lequel vous n’avez pas fait
de demande de garantie.

Cliquer sur “ Faire une 
demande d’intervention 
contentieuse ”.

A noter : Vous pouvez saisir votre Demande d’intervention contentieuse en plusieurs fois,
elle sera automatiquement sauvegardée.

Faire une demande d’intervention contentieuse

13Allianz Trade est la marque désignant l’ensemble des services proposés par Euler Hermes.

La déclaration d'intervention contentieuse (DIC)



Choisir le « Motif de 
l’impayé » : In Bonis**
ou Procédure collective.

Le cas échéant, indiquer 
si votre créance est 
contestée et choisissez, 
dans le menu 
déroulant, le motif de la 
contestation.

Compléter les
« Coordonnées de 
votre débiteur* ».

Le module indique 
que vous avez fait 
une demande de 
garantie Allianz 
Trade pour ce 
débiteur *.

ÉTAPE 1 Compléter les informations de votre client (débiteur)

Saisissez votre DIC en 5 étapes

* Le terme « débiteur » désigne votre client pour lequel vous souhaitez faire une
Demande d’intervention contentieuse.

** « In Bonis » est un terme qui signifie que votre débiteur est en retard de paiement, 
mais il n’est pas en procédure collective (redressement, liquidation judiciaire)

14 Allianz Trade est la marque désignant l’ensemble des services proposés par Euler Hermes.



Saisir un commentaire si 
vous le souhaitez.

un délai supplémentaire 
associé au traitement de 
votre commentaire par 
nos  experts est à prévoir.

Entrer une ou 
plusieurs factures 
(individuellement ou 
par lot).

Saisir la date de 
livraison, qui doit être 
antérieure à la date de 
facturation.

Saisir les avoirs ou 
paiements partiels 
éventuels.

ÉTAPE 2 Saisir le montant de la créance

15Allianz Trade est la marque désignant l’ensemble des services proposés par Euler Hermes.



Une fois votre document 
téléchargé, renseigner le type de 
document dont il s’agit grâce au 
menu déroulant.

Joindre les factures 
indiquées à l’étape 
précédente, ainsi 
que votre relevé 
de compte relatif à 
ce client.

Les commandes, bons 
de livraison et une 
copie de vos conditions 
générales de vente 
peuvent accélérer la 
récuperation de votre 
créance.

Ajouter un ou plusieurs 
contacts de votre 
société.
Nos services pourront 
contacter la ou les 
personne(s) 
sélectionnée(s) pour
le(s) informer du bon 
déroulement de nos 
actions.

ÉTAPE 3 Ajouter vos documents à votre DIC

ÉTAPE 4 Choisir le contact privilégié dans votre entreprise

16 Allianz Trade est la marque désignant l’ensemble des services proposés par Euler Hermes.



Valider le mandat de 
recouvrement que 
vous confiez à 
Allianz Trade.

Vérifier que les 
informations affichées 
sont correctes.

Nos équipes analyseront votre dossier et vous informeront de
l’avancement du traitement du contentieux.

Cliquer sur ‘Déclarer’ 
pour finaliser votre DIC.

ÉTAPE 5 Résumé et mandat de recouvrement

3

17Allianz Trade est la marque désignant l’ensemble des services proposés par Euler Hermes.



Dans l’onglet « Mes 
impayés », vous pouvez 
voir les détails de votre 
contentieux et 
connaître l’avancement 
du dossier.

Une fois validé, vous 
visualisez le statut de 
votre dossier.

ÉTAPE 6 Visualiser le statut de votre demande

18 Allianz Trade est la marque désignant l’ensemble des services proposés par Euler Hermes.



ź  ,QGHPQLVDWLRQ GHV IUDLV GH UHFRXYUHPHQW VXU
OD )UDQFH HW Oƍ,QWHUQDWLRQDO GDQV OD OLPLWH GX
SRXUFHQWDJH JDUDQWL GH YRWUH FUØDQFH�
PÛPH VL OD FUØDQFH HVW UØFXSØUØH�

ź 3ULVH HQ FKDUJH SDU $OOLDQ] 7UDGH GH
OƍLQWØJUDOLWØ GHV IUDLV MXGLFLDLUHV HW KRQRUDLUHV
HQJDJØV �DYRFDWV� KXLVVLHUV HW DVVLPLOØV�

VXU WRXWHV OHV FUØDQFHV GRPHVWLTXHV 
HW OHV FUØDQFHV LQWHUQDWLRQDOHV JDUDQWLHV 
RX SDUWLHOOHPHQW JDUDQWLHV� KRUV H[FOXVLRQV 
SUØYXHV Ê YRWUH FRQWUDW�

ź 3ODIRQQHPHQW GHV IUDLV HQ )UDQFH HW Ê
OƍLQWHUQDWLRQDO� TXH YRWUH FUØDQFH VRLW
JDUDQWLH RX QRQ�

��$OOLDQ]�7UDGH�HVW�OD�PDUTXH�GØVLJQDQW�OƍHQVHPEOH�GHV�VHUYLFHV�SURSRVØV�SDU�(XOHU�+HUPHV�

'eV IrDiV Ge reFRXYremeQW iQGemQiVDEleV
%ØQØILFLH]�GX�PHLOOHXU�UHFRXYUHPHQW�Ê�XQ�WDULI�WUÞV�SULYLOØJLØ

Dans tous les cas, le prix minimum avant indemnisation éventuelle par Euler Hermes France ne pourra 
pas être inférieur à 190 � €.

Exemple
Pour une créance HT garantie en totalité avec un pourcentage d’indemnisation de 90 %

* - DROM Départements et Régions d’Outre-Mer : Guadeloupe, Martinique, Guyane, Réunion et Mayotte
- COM Collectivités d’Outre-Mer : Saint Pierre et Miquelon, Saint Barthélémy, Saint Martin, Wallis-et-Futuna et Polynésie française
- Terres Australes et Antarctiques Françaises
- Nouvelle-Calédonie

Montants libellés  
en euros HT

France Métropolitaine, 
Monaco, Collectivités 

Territoriales d’Outre-Mer*
International

Pourcentage appliqué 
à la créance

6 % 11 %

Prix maximum avant 
indemnisation éventuelle 
par Euler Hermes France

1 800 € 5 500 €

LE SAVIEZ-VOUS ?

Vous bénéficiez aussi de la qualité et de la performance du 
recouvrement Allianz Trade lorsque vos créances ne sont pas 
garanties (tarification au résultat possible).

Euler Hermes Recouvrement France prend aussi à sa charge
les frais de procédure à l’export relatifs au recouvrement de vos 
créances garanties ou partiellement garanties.

Créance Application
du barème

(taux x créance)

Prix
minimum / maximum

Indemnisation
des frais de 

recouvrement

Prix final
(prix – indemnisation)

France

10 000€ 6% x 10 000€ = 600€ 
190€ < 600€ < 1 800€  
Pas d’application du prix minimum 
ou maximum 

90% x 600€ = 540€ 

100 000€ 11% x 100 000€ = 11 000€ 

11 000€ > 5 500€ 
Application du prix maximum 
de 5 500€ 

90% x 5 500€ = 4 950€ 5 500€ - 4 950€ = 550€

Export

%arÞPe (uler +erPes 5ecouvrePent )rance au �er avril 2024

600€ - 540€ = 60€
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ź QRXV DYRQV REWHQX OH SDLHPHQW�
ź RX QRXV DYRQV PLV HQ SODFH XQ ØFKØDQFLHU�

3UØDODEOH�LQGLVSHQVDEOH ��
OƍDQDO\VH GX�GRVVLHU
&KDFXQ GHV GRVVLHUV TXL QRXV VRQW
FRQILØV EØQØILFLHQW GƍXQ WUDLWHPHQW
SHUVRQQDOLVØ DX UHJDUG GH VRQ FRQWH[WH
HW GHV UHODWLRQV FRPPHUFLDOHV TXH YRXV
SRXYH] FRQWLQXHU GƍHQWUHWHQLU DYHF YRWUH
FOLHQW HW QØDQPRLQV GØELWHXU�

1RXV ØYDOXRQV ØJDOHPHQW OD VLWXDWLRQ
ILQDQFLÞUH GH YRWUH GØELWHXU�
GH PÛPH TXH VD VROYDELOLWØ�

1RV GØPDUFKHV VRQW PXOWLSOHV SRXU
UØFXSØUHU OH PD[LPXP GH OD FUØDQFH
HQ XQ PLQLPXP GH WHPSV� /H FDV
ØFKØDQW� QRXV SRXYRQV LQWHUYHQLU
SRXU REWHQLU OD UØVROXWLRQ
Ê OƍDPLDEOH GƍXQ OLWLJH�

Les différentes actions
de la phase amiable

�  0L�VH�V� HQ GH�PHXUH
ź $SSHOV WØOØSKRQLTXHV
ź *HVWLRQ GHV PRUDWRLUHV
ź 7UDLWHPHQW GHV OLWLJHV
ź 9LVLWHV GH QRV QØJRFLDWHXUV

/
DPLDEOH�WRXMRXUV�SULYLOØJLØ

�� % des dossiers sont résolus 
Ê OƍDPLDEOH
Dans un délai de 3 semaines :

� ���
1RPEUH GH YLVLWHV
GRPLFLOLDLUHV HIIHFWXØHV
SDU QRV QØJRFLDWHXUV SDU DQ

$FFRUG " 3DLHPHQW��
GHV�ØFKØDQFHV

Oui

9LVLWH��
1ØJRFLDWHXU

*HVWLRQ�GHV��
GØELWHXUV�LQMRLJQDEOHV

3DLHPHQW

'ØEXW��
GHV�DFWLRQV��
MXGLFLDLUHV

$FFRUG "

'ØFLVLRQ

Non

Non

Oui

MISE EN DEMEURE

1ØJRFLDWLRQ��
WØOØSKRQLTXH

EQ VDYRir
plXV

Nos démarches
auprès de
vos débiteurs

Olivier Darrieu,
Responsable des agences 
de recouvrement

ƅ 'DQV OH FDV RĜ QRV 
GØPDUFKHV QH QRXV 
SHUPHWWHQW SDV GƍØWDEOLU  
XQ FRQWDFW DYHF YRWUH 
GØELWHXU RX TXƍXQ 
ØFKØDQFLHU QƍHVW SOXV 
UHVSHFWØ� OD YLVLWH 
GX QØJRFLDWHXU SHUPHW  
GH GØEORTXHU OD VLWXDWLRQ  
RX GH FRQILUPHU OHV 
LQIRUPDWLRQV FROOHFWØHV�
Acteur au quotidien sur  
le terrain, la mission du 
négociateur vise également 
à désamorcer les situations 
conflictuelles.
Médiateur, collecteur  
de fonds, son rôle est 
multiple et complète celui 
du juriste contentieux. »

$OOLDQ]�7UDGH�HVW�OD�PDUTXH�GØVLJQDQW�OƍHQVHPEOH�GHV�VHUYLFHV�SURSRVØV�SDU�(XOHU�+HUPHV�
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Recours à la procédure judiciaire

Si le parcours amiable n’aboutit pas, plusieurs types d’actions judiciaires sont engagés. 
En fonction de la situation du débiteur et du montant de la créance, le juriste contentieux 
choisit la procédure judiciaire la plus appropriée :

• injonction de payer

• assignation en paiement en référé

• assignation au fond

• action directe en paiement contre des sous-acquéreurs

• action directe en paiement en matière de transport ou de bâtiment

Parallèlement, des mesures conservatoires peuvent être prises, nécessaires à 
la sauvegarde de vos intérêts :

•  saisie conservatoire des comptes bancaires

•  saisie conservatoire de créances clients

•  nantissement du fonds de commerce

•  nantissement du stock

PROCÉDURE
   JUDICIAIRE PaiementExécutionObtention du titre

Mesures 
conservatoires

Reprise amiable

Allianz Trade est la marque désignant l’ensemble des services proposés par Euler Hermes.
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$FWLRQV�HQJDJØHV�HQ�FDV�GH�SURFØGXUH�FROOHFWLYH

(XOHU�+HUPHV�5HFRXYUHPHQW�)UDQFH�GLVSRVH�GƍXQ�VDYRLU�IDLUH�UHFRQQX�HQ PDWLÞUH�GH�
SURFØGXUHV�FROOHFWLYHV�OXL SHUPHWWDQW GƍDVVXUHU OD JHVWLRQ GHV GRVVLHUV FRQFHUQDQW GHV GØELWHXUV HQ 
VDXYHJDUGH� UHGUHVVHPHQW RX OLTXLGDWLRQ MXGLFLDLUH�

1RV�ØTXLSHV��LPPØGLDWHPHQW�LQIRUPØHV�GHV�SURFØGXUHV�FROOHFWLYHV��LQWHUYLHQQHQW�SRXU�VDXYHJDUGHU�
YRV�GURLWV�GDQV�OH�UHVSHFW�GHV�GØODLV�OØJDX[�LPSDUWLV��

Déclaration  
de votre créance

*HVWLRQ�GH�OD�FRQWHVWDWLRQ�GH�YRWUH�FUØDQFH�HW�GH�VRQ�
DGPLVVLRQ�GØILQLWLYH�DX�SDVVLI�GH�OD�SURFØGXUH�FROOHFWLYH

0iVe eQ ĉXYre
des actions  

de recouvrement  
�&53�&DXWiRQV�

Action directe des 
VRXV�WrDiWDQWV� 6XLYL�GHV�RSØUDWLRQV�GH�OLTXLGDWLRQ�MXGLFLDLUH�RX�GH�SODQ��

GH�FHVVLRQ�SRXU�UHFRXYUHPHQW�GHV�ERQLV�GH�SURFØGXUH

Paiement

$QDO\VH�GHV�SURSRVLWLRQV��
GH�SODQ�GHV�SURFØGXUHV��
GH�VDXYHJDUGH�RX��
UHGUHVVHPHQW�MXGLFLDLUH

$QDO\VH�GHV�SURSRVLWLRQV�
WUDQVDFWLRQQHOOHV�RX��GH�
VRUWLHV�DQWLFLSØHV��GH�
SODQ

5HFRXYUHPHQW�GHV��
GLYLGHQGHV�GX�SODQ�DUUÛWØ

1RXV�SURFØGRQV�HQ�FRQFHUWDWLRQ�DYHF�YRXV�Ê�GHV�DFWLRQV�YRORQWDULVWHV�GH�UHFRXYUHPHQW�
SRXU�DFFØOØUHU�OHV�UØFXSØUDWLRQV��

 ����

6XLYL DXWRPDWLVØ 
GHV SXEOLFDWLRQV 
GHV MXJHPHQWV

'ØFODUDWLRQ  
GH YRWUH FUØDQFH 
DX SDVVLI  
GX GØELWHXU

*HVWLRQ GHV  
ØYHQWXHOOHV  
FRQWHVWDWLRQV

$QDO\VH GHV  
SURSRVLWLRQV  
GH UÞJOHPHQW

5HFRXYUHPHQW  
GHV GLYLGHQGHV  
GX SODQ

6XLYL GH  
OƍØYROXWLRQ GH  
OD SURFØGXUH  
FROOHFWLYH

� � � � � �

$OOLDQ]�7UDGH�HVW�OD�PDUTXH�GØVLJQDQW�OƍHQVHPEOH�GHV�VHUYLFHV�SURSRVØV�SDU�(XOHU�+HUPHV�

ź OH UHFRXYUHPHQW GHV FUØDQFHV QØHV DX FRXUV GH OD SRXUVXLWH GƍDFWLYLWØ GH OD VDXYHJDUGH
RX GX UHGUHVVHPHQW MXGLFLDLUH

ź OƍDFWLRQ HQ UHYHQGLFDWLRQ GH PDUFKDQGLVHV DX WLWUH GH OD�FODXVH�GH�UØVHUYH�GH�SURSULØWØ��&RP� VL FHWWH FODXVH D ØWØ
FRQQXH HW DFFHSWØH SDU YRWUH FOLHQW DX SOXV WDUG DX PRPHQW GH OD OLYUDLVRQ

ź OƍDFWLRQ HQ UHYHQGLFDWLRQ GHV PDWØULHOV ORXØV

ź OD PLVH HQ MHX GHV HQJDJHPHQWV GH FDXWLRQ

ź OƍDSSOLFDWLRQ DX EØQØļFH GHV VRXV�WUDLWDQWV GX EÈWLPHQW GHV GLVSRVLWLRQV GH OD ORL GH ����
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6SØFL�ILFLWØV�GX UHFRXYUH�PHQW��Ê�O
�LQWHUQDWLRQDO

$OOLDQ]�7UDGH�HVW�OD�PDUTXH�GØVLJQDQW�OƍHQVHPEOH�GHV�VHUYLFHV�SURSRVØV�SDU�(XOHU�+HUPHV�

Un point d’entrée unique : 
l’agence export
• Assure la coordination des démarches engagées

dans le pays de votre débiteur, pour défendre au
mieux vos intérêts.

ź (W SURFKH GH YRXV� FH TXL VLPSOLļH OHV FRQWDFWV HW
les échanges sur votre dossier

Un accès à un réseau d’experts à l’international, 
proche de vos débiteurs partout dans le monde
• 350 recouvreurs, spécialistes du recouvrement, dans le monde

• Une connaissance pointue des pratiques et des législations locales

• Une qualité de services homogène quel que soit le pays, grâce au
« Collection business moGHO � G
$OOLDQ] 7UDGH

• Le même objectif de préservation de votre relation commerciale

Proximité

Connaissance 
et proximité 
du débiteur

Personnalisation

Connaissance  
du contexte du dossier 

de notre client

Environnement 
MuriGiTue

Connaissance  
des législations  

et pratiques locales

8ne s\nerJie
gagnante

Exemple de différenciation de pratiques de recouvrement d’un pays à l’autre
'éļnition nuancée Gu conceSt et Gu SérimÞtre Ges ProcéGures &ollectives �

Beaucoup de réformes intègrent des caractéristiques  
du « chapitre XI » américain

• Ouverture de la procédure de recouvrement avant même 
l’interruption généralisée des paiements

• Suspension des poursuites individuelles

• �aintien le �l�� ����ent ����i�le de l�entre�rene�r � la t�te 
de la société

• Établissement d’un plan de redressement proposé par le débiteur

• Possibilité pour le juge d’imposer un plan aux créanciers en désaccord

Des différences dans les objectifs et les moyens

• �aintien de� �r���d�re� de redre��e�ent et 
de liquidation (France) ou remplacement de ces 
deux procédures par une seule (Espagne - Allemagne) 
du moins dans la première phase de la procédure

• Accord entre débiteur et créanciers sur un plan - 
but premier ou solution dérogatoire

• Existence de procédures amiables en amont avec une 
intervention limitée du juge (France) ou non (Belgique)

+ + =



Glossaire Définition

Caution  
adossée  
à une créance

Garantie accordée à un créancier par un tiers 
qui répond du paiement de la dette du débiteur.

Clause de  
réserve de 
propriété 
(CRP)

Dans vos contrats de vente, cette clause vous  
réserve la propriété des marchandises livrées  
jusqu’à leur paiement intégral par l’acheteur.  
Pour être valable en cas de procédure collective,  
la clause doit être connue et acceptée par  
l’acheteur par écrit au plus tard au moment  
de la livraison de la marchandise impayée.

Contestation  
sur une 
créance, 
créance  
litigieuse

Litige

Toute créance impayée faisant l’objet d’un litige 
quant à son existence et/ou à son quantum, ou 
pour laquelle sont invoquées une compensation 
ou des raisons contractuelles pour ne pas régler.  
Le litige doit être soulevé par écrit. Une créance 
cesse d’être une créance contestée à la suite de 
la reconnaissance amiable et par écrit par les  
parties ou par décision définitive de justice.

Demande 
d’Intervention 
Contentieuse 
(DIC)

Formulaire vous permettant de saisir  
respectivement Euler Hermes France et/ou Euler 
Hermes Recouvrement France en cas de 
créance impayée par votre débiteur.  
La réception, accompagnée de l’ensemble des 
pièces requises, fait courir le délai de carence 
pour le versement de votre indemnité. La DIC 
doit comporter le mandat, les factures, le relevé  
de comptes ainsi que tous les titres et documents 
justificatifs de votre créance. 

Débiteur  
In Bonis

Situation d’un client qui n’est pas en procédure  
collective.

Glossaire Définition

Participation 
aux frais

Intégrés dans la base de calcul de votre indemnité, 
les frais de recouvrement hors T.V.A. (forfait de  
« Demande de relance client » + forfait de gestion 
contentieuse) sont indemnisés dans les mêmes 
conditions que votre créance.  
En cas de créance partiellement garantie,  
la partie indemnisable de ces frais est déterminée 
proportionnellement à la partie garantie.  
Les frais de recouvrement sont intégralement  
à votre charge en cas de créance non garantie  ou 
de recouvrement auprès d’une autre entité  que 
votre client débiteur.

Privilège Droit de préférence reconnu à un créancier  
en raison de la qualité de sa créance.  
Un privilège peut être accordé par la loi ou  
dans une convention par le débiteur et  
permet d’obtenir le paiement avant d’autres 
créanciers et bénéficie d’un rang déterminé  
par la loi.

Procédure  
collective

En France métropolitaine et dans les DROM : pro-
cédure de sauvegarde, redressement judiciaire, 
liquidation judiciaire ou toute nouvelle procédure 
résultant d’une décision de justice appelée à les 
remplacer. Dans les Collectivités Territoriales 
d’Outre-Mer autres que les DROM et les autres 
pays : toute procédure résultant d’une décision de 
justice prise à l’encontre d’un de vos clients et en-
traînant la suspension des poursuites individuelles 
et/ou la Déchéance du terme.

Revendiquer 
le bénéfice  
de la clause  
de réserve  
de propriété

Les marchandises livrées restent la propriété  
du vendeur jusqu’au paiement intégral du prix  
en principal et intérêts. Le vendeur pourra  
revendiquer ces marchandises et ceci même  
en cas de redressement judiciaire, de sauvegarde 
ou de liquidation judiciaire de son client aux fins  
de paiement ou de restitution des marchandises  
livrées.

Revendiquer 
du matériel 
loué ou mis  
à disposition

Procédure permettant dès l’ouverture  
d’une procédure collective au bailleur ou au  
déposant de faire reconnaître son droit de  
propriété aux fins de restitution du matériel loué 
ou mis à disposition.

Allianz Trade est la marque désignant l’ensemble des services proposés par Euler Hermes.

Désigné dans toute procédure collective,  
il est chargé par décision de justice de recevoir  
les déclarations de créances, de représenter  
collectivement les intérêts des créanciers,  
de préserver les droits financiers des salariés  
et de réaliser les actifs des entreprises en  
liquidation judiciaire au profit des créanciers.

judiciairejudiciaire
Désigné dans toute procédure collective,  
il est chargé par décision de justice de recevoir  
les déclarations de créances, de représenter  
collectivement les intérêts des créanciers,  
de préserver les droits financiers des salariés  
et de réaliser les actifs des entreprises en  
liquidation judiciaire au profit des créanciers.

Mandataire
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Glossaire du
recouvrement



Plus d’informations ?

Contactez votre courtier / mandataire
ou
notre département Accueil & services
01 84 11 50 54

Allianz Trade est la marque désignant l’ensemble des services proposés par Euler Hermes.

Recouvrement amiable des créances – Mandataire de recouvrement
Euler Hermes Recouvrement France - Société par actions simplifiée au capital de 800 000 EUR - RCS Nanterre B 388 237 026   
Siège social : 1, place des Saisons, 92048 Paris La Défense Cedex - Tél. + 33 1 84 11 50 50

allianz-trade.fr




